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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-01-23x-00010 Référence de la demande : n°2022-00010-030-001

Dénomination du projet : Effarouchement Flamants roses

Lieu des opérations :    -Département : Bouches-du-Rhône            -Commune(s) : 13990 - Fontvieille,13150 - Tarascon,13460 -
Saintes-Maries-de-la-Mer,13104 - Arles.13230 - Port-Saint-Louis-du-Rhône.

Bénéficiaire : Mazel Bertrand - Syndicat des riziculeurs france et filière

MOTIVATION ou CONDITIONS

Ces opérations d'effarouchement sont demandées par le syndicat des riziculteurs de France devant les dégâts 

occasionnés par les Flamants roses dûment justifiés.

Un bilan d'action mené l'année précédente vient en appui de la demande de dérogation qui porte sur le même 

dispositif que l'année 2021.

En conséquence, les mêmes recommandations faites par le CNPN l'année passée s'appliquent sans modification.

A noter que les deux dernières années de reproduction du Flamant rose en Camargue ont été excellentes en 2020 

(plus de 20.000 poussins) et bonnes en 2021, ce qui montre que les opérations n'ont pas d'impact sur la 

reproduction des oiseaux.

Ce sont les raisons qui amènent le CNPN à donner un avis favorable à ces opérations encadrées par le Parc
naturel régional de Camargue et la Tour du Valat sur les aspects scientifiques. 
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 26 mars 2022 Signature : 


